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ASSAINISSEMENT 

Assainissement eaux usées 

 
L’assainissement est une compétence de la Communauté d’Agglomérations du 
Douaisis (CAD). Le service assainissement de la CAD construit les ouvrages 
d’épuration et les réseaux d'égouts qui collectent les eaux usées et, dans certaines 
conditions, les eaux pluviales de l'ensemble des habitations et des industries ne 
présentant pas de rejets toxiques. La CAD, enfin, assure la gestion de 
l’assainissement non collectif. 
 
Les 3 unités techniques : 
 
La gestion de l’assainissement par la CAD concerne 26 des 35 communes membres. 
En effet, pour 9 communes, les eaux usées sont gérées par NOREADE, société à 
laquelle elles adhéraient avant la création de la CAD. Il s’agit de Faumont, 
Raimbaucourt, Auby, Roost-Warendin, Râches, Anhiers, Flines-lez-Râches, Lallaing et 
Marcq-en-Ostrevent.  
 
Le territoire communautaire est découpé en trois bassins de collecte appelés unités 
techniques (UT) : 

1. L’unité technique de Douai : 8 communes dont Cuincy et regroupant 74 681 
habitants* 

2. L’unité technique de Sin-le-Noble : 3 communes regroupant 26 652 habitants* 
3. L’unité technique d’Arleux : 15 communes regroupant 16 857 habitants* 

 

Réseaux d’assainissement : 

Les réseaux de collecte peuvent être de type usé, pluvial, unitaire, séparatif, pseudo 
séparatif ou mixte (unitaire et séparatif) et comportent des ouvrages à décantation 
(bouche d'égout, grille, etc.), faisant l'objet en moyenne d'un nettoyage semestriel. 

Station d’épuration : 

La station d'épuration de Douai, mise en service en 1992, a été conçue pour traiter 
les effluents de l’unité technique de Douai. 360 km de réseaux sillonnent ainsi toutes 
les rues des huit villes raccordées et aboutissent à l’usine d’épuration de Douai Fort 
de Scarpe. Aux 85 000 habitants concernés s’ajoute la pollution issue des activités 
industrielles (soit l’équivalent de 80 000 habitants), portant à 165 000 équivalents 
habitants sa capacité totale d’épuration. L’exutoire final des eaux traitées est la 
Scarpe Canalisée. 

La filière de traitement est de type biologique «boues activées - aération prolongée 
avec prétraitement et procédé de dénitrification biologique ». 
 
 
 
 
Respect de la réglementation en 2009 : 
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Les chiffres clefs en 2009 : 
 

• Les villes raccordées : Courchelettes, Cuincy, Douai, Esquerchin, Flers-en-
Escrebieux, Lambres-lez-Douai, Lauwin-Planque, Waziers et quelques zones 
urbaines attenantes. 

• Charge maximale en entrée de station : 114 983 EH 
• Débit entrant : 22 132 m3/j 
• Débit horaire de pointe - sur le biologique 2.000 m3/h - sur le pluvial : 1.750 

m3/j 
• Production de Boue : 2 212 tMS/an 
• Flux journalier de DCO : 16.000 kg/j • Flux journalier de MES : 15.000 kg/j • Flux 

journalier d’azote : 2.000 kg/j • Flux journalier de phosphore : 500 kg/J 

Depuis plus de 13 ans, tous les résultats analytiques ont été jugés « très satisfaisants » 
pour cet équipement qui reçoit une quantité importante de pollution à traiter. Mis au 
point depuis 6 ans, un système d‘auto-surveillance pointu permet à la CAD 
d’affirmer que 88 % de la pollution produite par l’ensemble des activités humaines 
sont éliminés lors qu’il ne pleut pas contre 83 % lorsqu’il pleut. 

Depuis 1991, la CAD a défini un schéma général de fonctionnement de son système 
d’assainissement par temps de pluie. Il est aujourd’hui achevé. Deux bassins (de 5500 
m3 et 1300 m3) permettent de stocker les eaux usées pour réduire au maximum les 
rejets dans la Scarpe par temps de pluie. Tous les équipements sont en place pour 
permettre aux débits générés par les pluies les plus fréquentes d’arriver directement 
ou via un stockage temporaire par ces bassins, aux unités de traitement de Douai 
Fort de Scarpe. 

L’entreprise Lactalis (280 salariés) a pour projet de construire leur propre station 
d’épuration, ce qui allégerait celle de la CAD. 
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Assainissement non collectif  

Certains logements sont concernés par un assainissement non collectif (écarts non 
raccordables), pour lesquels le traitement des effluents septiques se fait à la parcelle. 
 
La base de la réglementation pour l’assainissement des eaux usées domestiques 
repose sur la directive relative aux «Eaux Résiduaires Urbaines» (ERU). Elle a été 
transcrite en droit français avec la loi sur l’eau de 1992 puis modifiée en loi sur l’eau 
et les milieux aquatiques (LEMA) en 2006. Cette loi figure aujourd’hui dans les Codes 
de l’Environnement, de la Santé Publique et le Code des Collectivités Territoriales.  

 
La LEMA impose aux communes d’assurer le contrôle des installations 
d'assainissement non collectif (installation privée liée à une habitation qui traite les 
eaux usées, appelé également assainissement autonome ou individuel).  
Les objectifs de cette loi sont tous d'abord de prévenir tout risque sanitaire, mais aussi 
de limiter l'impact environnemental et ainsi participer à l'effort national de protection 
de la ressource en eau : « L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa 
protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le 
respect des équilibres naturels, sont d'intérêt général. » Article 1 de la LEMA.  
 
Il faut rappeler que le traitement des eaux usées domestiques est l’un des facteurs 
essentiels à la reconquête de la qualité physico-chimique des eaux superficielles et 
souterraines du territoire, victimes notamment d’un apport trop important en 
nutriments azotés et phosphorés, ainsi qu’en matières organiques. 
 
Malgré l’application progressive d cette réglementation, certaines communes ne 
disposent pas encore de réseau collectif et les secteurs zonés en non collectif n’ont 
pas encore entamé les contrôles des installations individuelles. Le manque de 
moyens financiers est souvent mis en cause par les collectivités concernées. 

 
Le SPANC est le Service Public d'Assainissement Non Collectif géré par la 
Communauté d’agglomération.  
Le SPANC permet de contrôler, sur site, la conception, l’implantation et la réalisation 
des ouvrages neufs ou réhabilités, ainsi que la vérification du bon fonctionnement et 
du bon entretien des installations existantes. Dans le cas d’un nouveau dispositif 
(construction neuve ou réhabilitation), une visite sur le site doit avoir lieu avant le 
remblaiement afin d’évaluer la qualité de la réalisation des ouvrages. Le SPANC 
concerne tout immeuble non raccordé à un réseau public de collecte des eaux 
usées. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 65 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 66 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 67 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 68 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 69 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 70 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 71 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 72 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 73 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 74 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 75 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 76 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 77 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 78 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 79 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 80 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 81 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 82 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 83 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 84 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 85 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 86 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 87 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 88 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 89 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 90 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 91 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 92 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 93 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 94 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 95 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 96 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 97 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 98 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 99 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 100 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 101 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 102 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 103 

 
 
 
 
 

 
  



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 104 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 105 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 106 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 107 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 108 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 109 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 110 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 111 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 112 

 



  

 

LAUWIN-PLANQUE – Annexes - 113 

GESTION DES DECHETS 

Gestion des déchets 

La Communauté d’agglomération du Douaisis assure l’organisation et la gestion du 
service de collecte des ordures ménagères, des déchets verts et des produits 
recyclables, sur le territoire de ses 35 communes membres.  

En 2009, 106 000 tonnes de déchets ont ainsi été collectés, dont près de 46 000 
tonnes d’ordures ménagères résiduelles (43,5%), 21 340 tonnes de déchets verts 
(20%), 12 470 tonnes en provenance des déchetteries (11,5%) et 10 850 tonnes au 
titre des encombrants (10,2%). Le volume des produits destinés au recyclage et à la 
valorisation représente 15 400 tonnes (14,5%).  

Depuis 2007, la CAD confie la partie « traitement et élimination » au Symevad, 
syndicat mixte qui regroupe trois collectivités, dont la CAD, soit un territoire de 

313 000 habitants.  

Le Symevad s’est doté d’un nouveau centre de tri avec une capacité ayant 
anticipé les augmentations de population prévues dans les SCOT. Une réelle 
politique d’élimination des déchets à la source est entreprise : parcours 
pédagogique dans le centre, distribution de composteurs et de stop pub, etc. 
Le centre va de plus être complété par d’autres structures complémentaires telles 
qu’une ressourcerie.  
 
La compétence de la CAD en matière de collecte des déchets regroupe les 

prestations suivantes : 

• Collecte en porte à porte ou en apport volontaire:  

- Ordures ménagères 
- Encombrants 
- Verre 
- Emballages recyclables, papiers journaux 
- Déchets verts 

• Exploitation des quatre déchetteries:  

- Cuincy 
- Sin-le-Noble 
- Roost-Warendin 
- Arleux 
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EAU POTABLE 

La commune de Lauwin-Planque est adhérente au SIDEN-SIAN. Le SIDEN-SIAN, 
propriétaire des ouvrages, a confié l’exploitation à NOREADE (la Régie de SIDEN-
SIAN : Syndicat Intercommunal de Distribution d'Eau du Nord - Syndicat 
Intercommunal d'Assainissement du Nord).  
 
La Commune de fait partie de l'unité de distribution de Cuincy. Cette unité de 
distribution est principalement alimentée par la champs captant d’Estrées qui 
dessert en eau potable les communes Cuincy, Esquerchin, Lambres-lez-Douai, et 
Cantin, Emerchicourt, Erchin, Férin, Goeulzin, Lewarde, Loffre, Roucourt, Villers-au-
Tertre, le hameau du Corbeau et la rue d’Aniche de la commune de Marquette-en-
Ostrevent et Estrées, Hamel, Lecluse et Gouy-sous-Bellonne, Sailly-en-Ostrevent, 
Tortequesne. 
 
Le champ captant d’Estrées comprend 4 forages à Estrées aux lieux dits : « Chemin 
de Valenciennes (Forage F1 et F4) et la «  la plaine des Veaux » (forage F2 et F3). Il 
existe des interconnexions de secours avec les réseaux des communes limitrophes 
depuis l’unité de distribution d’Arleux et de Bugnicourt. 
 
Le Champs captant d’Estrées a fait l'objet d'une déclaration d'utilité publique en vue 
d'établir ses périmètres de protection (DUP du 15/06/1993) : 
-Le périmètre de protection immédiate, qui englobe le terrain clôturé autour de 
l'ouvrage, appartenant au Syndicat.  
-Le périmètre de protection rapprochée, où les constructions d'ouvrages ou activités 
sont soumises à autorisation ou interdites pour certaines. 
-Le périmètre de protection éloignée, à l'intérieur duquel les installations et activités 
peuvent être réglementées. La superficie totale des périmètres de protection est de 
244 ha. 
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Résultat analyse de l’eau potable  
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Résultat de l’analyse qualitative des eaux prélevées : 
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